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Emetteur : Pôle Santé Publique- SHEP/Infectiologie Validation : CLIN HCL 

Destinataire : Unités de soins, services médico techniques, services de nettoyage des parties communes, services 
économiques et généraux, unité d’hygiène et d’épidémiologie 

 

1 Objet et champ d'application 
Ce protocole décrit les modalités d’entretien des locaux des zones 1 à 4 : incontournables, fréquence de 
nettoyage désinfection, formulaire de traçabilité. 
Il s'adresse à tout le personnel aux HCL. 

2 Contenu du document 

2.1 Classification en 4 zones pour l’entretien des locaux 

Zone 1 
Risque faible 

Zone 2 
Risque modéré 

Zone 3 
Haut risque 

Zone 4 
Très haut risque 

Services administratifs 
Services techniques  
Résidence pour personnes 
âgées 
 

Circulations  
Ascenseurs  
Salles d’attente 
Consultation externe 
Salles de Rééducation 
fonctionnelle  
Psychiatrie 
Locaux d’entreposage 
intermédiaires des 
déchets et du linge sale 
Etablissement 
d’Hébergement pour 
Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD)  
Soins de longue durée 
(SLD) gériatrie 
Maternité  
 

Unités de surveillances 
continues (USC) 
Réanimation 
Urgences  
Salle de surveillance post-
interventionnelle (SSPI)  
Salle d’accouchement 
Chirurgie 
Médecine 
Hémodialyse 
Imagerie médicale  
Salle d’autopsie 
Oncologie 
Endoscopie  
Néonatalogie  
Service de greffes 
Service de brûlés 
Soins de suite et de 
réadaptation (SSR) 
Court séjour gériatrique 
Biberonnerie 
Lactarium 

Salle interventionnelle :  
- Bloc opératoire 
- Imagerie 

interventionnelle 
 
Oncohématologie 
Hématologie  
 

 

2.2 Incontournables 

 

 Travailler du plus propre au plus sale c’est-à-dire : 

o Prendre en charge l’environnement du patient avant les sanitaires 

o Utiliser une chiffonnette par environnement patient : la chiffonnette doit rester 

suffisamment imprégnée de détergent désinfectant durant tout l’entretien afin de garantir 

la désinfection 

o Effectuer l’entretien des sanitaires, WC en dernier  

o Nettoyer les sols après l’ensemble des surfaces hautes 
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 Laisser le chariot de nettoyage dans le couloir pour faciliter l’entretien des sols 

 Appliquer les précautions standards : 

o Protéger ses mains par le port de gants de nettoyage 

o Protéger sa tenue professionnelle du risque de projection par un tablier en plastique à 

usage unique. 

o Nettoyer et désinfecter toutes surfaces souillées par des liquides biologiques  

2.3 Méthode générale  

1) Préparer le matériel et les produits nécessaires à l’entretien du local 

2) Aérer si possible (tenir compte du traitement d’air, des consignes en cas de travaux et du patient) 

3) Évacuer les déchets et renouveler les sacs 

4) Nettoyer et désinfecter les surfaces hautes 

a) Intérieur du local (mobilier, ordinateur, téléphone…) 

b) Poignées de portes et interrupteurs 

c) en dernier sanitaires et /ou point d’eau,  

5) Nettoyer le sol : balayage humide suivi d’un lavage à plat  

 En zone 1 à 3 : Utiliser le détergent simple pour l’entretien des sols 

 En zone 4 : Alterner les produits détergent et détergent désinfectant pour l’entretien des sols 

(détergent désinfectant systématique au départ du patient) 

2.4 Fréquence 

 Nettoyer toute surface sale chaque fois que nécessaire 

 Pour l’entretien régulier, suivre les fréquences minimales indiquées ci-dessous en fonction des 
zones 1 à 4 

  



 

 Entretien des locaux selon les zones de 1 à 4 

 

 
 

Protocole Version n°3 du 10 janvier 2023 D-1 
 

3/4 

*ND : Nettoyage désinfectant 

Si pour une même activité, 2 fréquences sont indiquées, c’est au service de déterminer celle qui lui 
conviendra le mieux en fonction de la nature et de la fréquentation des locaux. 

Fréquences minimales d’entretien 
selon les zones 

Plusieurs fois 
par jour 

1 fois 
/jour 

1 fois / 
semaine 

ou 
départ 
patient 

1 fois 
/mois 

1 fois 
/3mois 

1 fois 
/6mois 

1 fois 
/an 

 Evacuation des déchets et du linge 
sale 

zone 3 
zone 4 

zone 1 
zone 2 
zone 3 

     

 Aération des pièces  
zone 1 
zone 2 
zone 3 

     

 ND* surfaces horizontales du 
mobilier 

zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 1     

 ND* téléphones, poignées de portes, 
interrupteurs 

zone 4 (salle 
d’intervention) 

zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 1     

 ND* sanitaires, lavabos, WC 

zone 1 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 1 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

     

 Balayage humide des sols zone 4 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 1     

 Lavage des sols zone 4 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 1     

 ND* portes  zone 4 

zone 1 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 1 
zone 2 

   

 ND* supports sacs à déchets  zone 4 

zone 1 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 1 
zone 2 

   

 Vitres intérieures     

zone 1 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

  

 ND* encadrements de fenêtres  zone 4 zone 4  
zone 1 
zone 2 
zone 3 

  

 ND* extérieur du mobilier zone 4 zone 4 
zone 2 
zone 3 
zone 4 

zone 2  zone 1  

 ND* intérieur du mobilier   
zone 2 
zone 3 

zone 2 
Zone 4 (mainte-
nance) 

 zone 1 

 ND* murs, radiateurs, plinthes   zone 4 zone 4   
zone 1 
zone 2 
zone 3 

 ND* grilles de ventilation    zone 4 zone 4 zone 3 
zone 1 
zone 2 
zone 3 
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2.5 Traçabilité 

Tracer l’entretien des locaux sur fiche spécifique à l’unité.  

3 Documents de références 
Fiche pratique du CCLIN Sud Est. Classification des locaux selon le risque infectieux, 2012, 1 page. 

CCLIN Sud-Ouest. Entretien des locaux des établissements de soins. 2005, 49 pages. (NosoBase n°15567) 

Commission Central des marchés. Guide du bionettoyage. Recommandation n°E-1-90, GPEM\SL N° 
5670.1990, 81 pages 

 

4 Documents Associés 
Chapitre facultatif 
Liés spécifiquement au document, et présents dans la GED 
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